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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DE BRETAGNE ET DU DEPARTEMENT D’ILLE-ET-VILAINE
Cité administrative
Avenue Janvier
BP 72102
35021 RENNES CEDEX 9
 

Décision de délégation de signature en matière de contrôle budgétaire

et de contrôle économique et financier en Bretagne

L’administrateur de l’État, directeur régional des Finances publiques de Bretagne 
et du département d’Ille-et-Vilaine,

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret n°55-733 du 26 mai 1955 modifié relatif au contrôle économique et financier de l’État ;

Vu le décret n° 2012-91 du 26 janvier 2012 modifié relatif aux groupements d'intérêt public ;

Vu l’arrêté du 11 avril 2011 portant création de la direction régionale des Finances publiques de Bretagne et
du département d’Ille-et-Vilaine ;

Vu l’arrêté du 11 mars 2014 modifié fixant la liste des organismes dont le contrôle budgétaire est confié au
directeur régional des finances publiques en région Bretagne ;

Vu l'arrêté du 10 décembre 2018 relatif au contrôle budgétaire des services à compétence nationale ;

Vu le  décret  du 21 octobre 2019 portant  nomination de M.  Hugues BIED-CHARRETON, administrateur
général des Finances publiques en qualité de directeur régional des Finances publiques de Bretagne et du
département d’Ille-et-Vilaine ;

Vu le décret du 17 juillet 2023 portant intégration de M. Hugues BIED-CHARRETON dans le corps des
administrateurs de l’État ;

Vu la décision du directeur général des Finances publiques en date du 5 novembre 2019 fixant au 1er janvier
2020 la date d’installation de M. Hugues BIED-CHARRETON dans les fonctions de directeur régional des
Finances publiques de Bretagne et du département d’Ille-et-Vilaine ;

Décide :

Article 1 -  Contrôle budgétaire des services de l’État

Pour signer tout acte se rapportant au contrôle budgétaire des services déconcentrés de l’État rattachés au 
DRFIP de Bretagne, à l’exception des refus de visa, délégation de signature est donnée à :

- M. Luc NEUVILLE, administrateur des Finances publiques, contrôleur budgétaire en région Bretagne ;

-  Mme Aurore BORDAIS, inspectrice des Finances publiques,  chargée de mission "Modernisation de la

préfecture de région - R53-2023-08-29-00004 - DS CBR 20230901Décision de délégation de signature en matière de contrôle

budgétaire de de contrôle économique et financier en Bretagne 54



gestion publique, valorisation des données et missions transverses" ;

- Mme Lisa BOUTELOUP, inspectrice des Finances publiques, adjointe en charge du secteur Opérateurs à
la Mission contrôle budgétaire régional ;

-  Mme Sabrina HIRAUT,  inspectrice des Finances publiques,  adjointe  en charge du secteur  État  et  du
fonctionnement du service à la Mission contrôle budgétaire régional ;

- M. Kévin MARCHAND, inspecteur des Finances publiques, adjoint en charge du secteur Opérateurs à la
Mission contrôle budgétaire régional ;

-  Mme Marie-Andrée TEMPEZ, contrôleuse principale des Finances publiques sur le secteur État  de la
Mission contrôle budgétaire régional ;

-  Mme Anne LAYEC,  contrôleuse  principale  des  Finances  publiques  sur  le  secteur  État  de  la  Mission
contrôle budgétaire régional  ;

-  M.  Frédéric  BRUGER,  contrôleur  des  Finances  publiques  sur  le  secteur  État  de  la  Mission  contrôle
budgétaire régional.

Article 2 -  Contrôle budgétaire du SCN APB

Pour signer tout acte se rapportant au contrôle budgétaire de l'Armement des phares et balises, à l’exception
des refus de visa, délégation de signature est donnée à :

- M. Luc NEUVILLE, administrateur des Finances publiques, contrôleur budgétaire en région Bretagne ;

-  Mme Aurore BORDAIS, inspectrice des Finances publiques,  chargée de mission "Modernisation de la
gestion publique, valorisation des données et missions transverses" ;

- Mme Lisa BOUTELOUP, inspectrice des Finances publiques, adjointe en charge du secteur Opérateurs à
la Mission contrôle budgétaire régional ;

-  Mme Sabrina HIRAUT,  inspectrice des Finances publiques,  adjointe  en charge du secteur  État  et  du
fonctionnement du service à la Mission contrôle budgétaire régional ;

- M. Kévin MARCHAND, inspecteur des Finances publiques, adjoint en charge du secteur Opérateurs à la
Mission contrôle budgétaire régional ;

-  Mme Marie-Andrée TEMPEZ, contrôleuse principale des Finances publiques sur le secteur État  de la
Mission contrôle budgétaire régional ;

-  Mme Anne LAYEC,  contrôleuse  principale  des  Finances  publiques  sur  le  secteur  État  de  la  Mission
contrôle budgétaire régional  ;

-  M.  Frédéric  BRUGER,  contrôleur  des  Finances  publiques  sur  le  secteur  État  de  la  Mission  contrôle
budgétaire régional.

Article 3 -  Contrôle budgétaire des organismes

Pour signer tout acte se rapportant au contrôle budgétaire des organismes dont il assure le contrôle en vertu
de l'arrêté du 11 mars 2014 modifié, à l'exception des refus de visa, délégation de signature est donnée à :

- M. Luc NEUVILLE, administrateur des Finances publiques, contrôleur budgétaire en région Bretagne ;

-  Mme Aurore BORDAIS, inspectrice des Finances publiques,  chargée de mission "Modernisation de la
gestion publique, valorisation des données et missions transverses" ;

- Mme Lisa BOUTELOUP, inspectrice des Finances publiques, adjointe en charge du secteur Opérateurs à
la Mission contrôle budgétaire régional ;

-  Mme Sabrina HIRAUT,  inspectrice des Finances publiques,  adjointe  en charge du secteur  État  et  du
fonctionnement du service à la Mission contrôle budgétaire régional ;
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- M. Kévin MARCHAND, inspecteur des Finances publiques, adjoint en charge du secteur Opérateurs à la
Mission contrôle budgétaire régional.

Article 4 - Contrôle économique et financier des groupements d'intérêt public

Pour signer tout acte se rapportant au contrôle économique et financier des groupements d'intérêt public
soumis à son contrôle, à l'exception des refus de visa, délégation de signature est donnée à :

- M. Luc NEUVILLE, administrateur des Finances publiques, contrôleur budgétaire en région Bretagne ;

-  Mme Aurore BORDAIS, inspectrice des Finances publiques,  chargée de mission "Modernisation de la
gestion publique, valorisation des données et missions transverses" ;

- Mme Lisa BOUTELOUP, inspectrice des Finances publiques, adjointe en charge du secteur Opérateurs à
la Mission contrôle budgétaire régional ;

-  Mme Sabrina HIRAUT,  inspectrice des Finances publiques,  adjointe  en charge du secteur  État  et  du
fonctionnement du service à la Mission contrôle budgétaire régional ;

- M. Kévin MARCHAND, inspecteur des Finances publiques, adjoint en charge du secteur Opérateurs à la
Mission contrôle budgétaire régional.

Article 5 -  Approbation des budgets et des comptes financiers  de certains opérateurs de l’État au
titre  de  la  tutelle  financière  et  autorisation  d'exécuter  temporairement  certaines  opérations  de
recettes et dépenses

Pour signer les décisions d'approbation ou autorisations prévues aux deuxième et quatrième alinéas de
l'article 176, au premier alinéa de l’article 177 et à l'article 213 du décret du 7 novembre 2012, dans le cas où
celles-ci sont de la compétence  du directeur régional des finances publiques de Bretagne,  délégation de
signature est donnée à :

- M. Luc NEUVILLE, administrateur des Finances publiques, contrôleur budgétaire en région Bretagne ;

-  Mme Aurore BORDAIS, inspectrice des Finances publiques,  chargée de mission "Modernisation de la
gestion publique, valorisation des données et missions transverses" ;

- Mme Lisa BOUTELOUP, inspectrice des Finances publiques, adjointe en charge du secteur Opérateurs à
la Mission contrôle budgétaire régional ;

-  Mme Sabrina HIRAUT,  inspectrice des Finances publiques,  adjointe  en charge du secteur  État  et  du
fonctionnement du service à la Mission contrôle budgétaire régional ;

- M. Kévin MARCHAND, inspecteur des Finances publiques, adjoint en charge du secteur Opérateurs à la
Mission contrôle budgétaire régional.

Article  6 :  Avis  sur  les  conventions  constitutives  des  groupements  d'intérêt  public,  leurs
modifications et leurs renouvellements
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